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1. Conformément à la décision 15/4 du Conseil d'administration, du 26 mai 1969. 
et à la résolution 44/229 de l'Assemblée générale, du 22 décembre 1969, la deuxième 
session extraordinaire du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement (PMJE) s'est tenue au siège du PNUE, du ler au 3 août 1990. 
Le Conseil a adopté le présent rapport sur ses travaux à le 5e séance de la 
session, le 3 août 1990. 
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CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION DE LA SESSION 

A. Ouverture 

2. La deuxième session extraordinaire a été ouvert8 le ler août 1990 par 
M. 1. N. Topkov (Bulgarie), Président du Conseil. 

3. Le Président a appelé l'attention de la session sur l'importance politique 
croissante des problèmee écologiques et sur la sensibilisation croissante du public 
aux menaces contre l'environnement. Il s'est félicité des travaux accomplis depuis 
la quineième session ordinaire du Conseil, tou'-. en notant l'immensité des tâches 
qui restaient à accomplir. 11 a aussi récapitulé les prl.blèmes mentionnés par le 
Directeur exécutif et relevé en particulier les problème; de l'évolution 
climatique, de l'oeone et de l'eau douce, soulignant le caractère essentiel de la 
relation entre environnement et développament. En outre, il a lancé un appel pour 
que l'on s'occupe de la relation entre l'environnement et l'économie de façon à 
briser le cercle vicieux de la pauvreté et de la dégradation de l'environnement. 
soulignant l'importance d'un8 vision à long terme afin d'assurer l'égalité entre 
186 générations et notant que 18 monde d8S affaires avait Commencé a élaborer Un 
plan "vert-. Xl a fait observer que si l'écologie unit 18s pays, ses probl&?es 
peuvent également aggraver leurs relations. En conclusion, il a lancé un appel au 
Conseil pour que cette session soit non seulemant la plus courte, mais la plus 
fructueuse, courte quant à l'éloquence et longue quant à l'action. 

B. mcioation 

4. Les Etats ci-après membres du Conseil d'administration 11 étaient représentés 
à la session : 

Arabie Saoudite 
Arg8ntine 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Brésil 
Bulgario 
Burundi 
Canada 

Mexique 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pérou 
Pologne 

I/ La participation au Conseil d'administration était déterminée par des 
élections qui ont eu lieu au cours de la 35e séance plénière de la 

/ quarante-troisième session de l'Assemblée générale, tenue 18 24 octobre 1988, et la 
35e séance plénière de la quarante-quatrième session, tenue le 6 novembre 1989 j . 
(decisions 43/308 et 44/309). 
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Chili 
Chine 
Colombie 
Costa Rica 
Côte a.Ivoire 
EEpaglle 

Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Gabon 
Guyana 
Inde 
Indonésie 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Koweït 
Lesotho 
Philippines 

République démocratique allemande 
Répul liqut fédérale d'Allemagne 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande au Nord 
Rwanda 
Soudan 
Sri Lanka 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Togo 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques socialistes 

soviétiques 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zimbabwe 

5. Les Etats ci-après non membres du Conseil d'administration mais Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une institution Sp&ialiE6e OU de 

l'Agence internationale de l'énergie atomique étaient représentés par des 
observateurs : 

Algirie 
Australie 
Belgique 
Chypre 
Danemark 
Djibouti 
WwPte 
Ethiopie 
Ghana 
Grèce 
Grenade 
Iran (Républ?que 
Iraq 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Madagascar 
Malaisie 

islamique d') 

Malawi 
Maldives 
Maroc 
Nigéria 
Portugal 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République de Corée 
République socialiste Soviétique 

de Biélorussie 
République-Unie de Tanaanie 
Roumanie 
Sénégal 
Suède 
Suisse 
Uruguay 
Yémen 
Zambie 

6. Le Saint-Siège, qui n'est pas membre de l'Organisation des Nations Unies, 
était également représenté par un observateur. 

7. Les organismes des Nations UnieS et les services de Secrétariat de L'UBU 
ci-après étaient représentés I 
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Bureau pour les affaires maritimes et le droit de la mer 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population (FNUAP) 
Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement 
Département de la coopération technique pour le développement 
Commission économxqtie et sociale pour l'Asie occidentale (CESAO) 
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCZ) 
Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne (BNUS) 
Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales 
Programme alimentaire mondial (PAM) 

8. Les organismes énumérés ci-apr&s et d'autres orqanismes du système des 
Nations Unies étaient représentés : 

Organisation internationale du Travail (OIT) 
OrganisLction des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

Wnesco) 
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI' 
Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Banque mondiale 
Organisation météorologique mondiale (OMM) 
Commission océanographique intergouvernementale (COI) de 1'Unesco 

9. Les autres organisations interyouvernementales ci-après étaient représentées : 

Banque africaine de développement (BAD) 
Organisation pour l'éducation. la culture et la science de la Ligue 
Commission des Communautés européennes 
Secratariat du Commonwealth 
Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM) 
Conseil ae coopération du Golfe 
Ligue des Etats arabes 
Organisation du bassin du Niger 
Organisation de l'unité africaine (OUA) 

arabe 

10. En outre, les organisations internationales non gouvernementales ci-après 
étaient représentées par des observateurs : 

Bureau arabe de la jeunesse et de l'environnement 
Société asiatique tle l'environnement 
Association des institutions du Pacifique Sud pour l'environnement 
Communauté internationale bahaïe 
Centre international de liaison pour l'environnement 
Bureau européen pour l'environnement 
Greenpeace International 
Conseil international du droit sur l'environnement 
Conseil international pour la recherche en agroforesterie 
Fondation du Comité international sur l'environnement lacustre 
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Organisation internationale des unions ae consommateurs 
Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 

ressources 
Comité consultatif international aes amis au monar 
Organisation pour l'énergie de l'Amérique latine 
Soroptimist International 
Association mondiale de guides et de scouts 

11. Les autres organisations représentées par des observateurs étaient les 
suivantes : 

African National Congres6 of South Africa (ANC) 
Palestine 
Pan Africanist Congres6 of Asania (PAC) 

C. ection au Bureau 

12. Conformément à l'article 18 au règlement intérieur, "le Conseil 
d'administration élit, au début de la première séance de sa session ordinaire, un 
président, trois vice-présidents et un rapporteur parmi ses membres". L'article 19 
dispose que le président. les vice-présidents et le rapporteur restent en fonction 
jusqu'à l'élection de leurs successeurs (c'est-à-dire jusqu'à la première séance de 
la session ordinaire suivante). Par conséquent, les membres ci-après au Bureau. 
élus à la quinzième session ordinaire, restent en fonction dans leurs capaciths 
respectives à la deuxième session extraordinaire : 

Er- : M. 1. N. Topkov (Dulgarie) 

. . 
s1a : M. G. Garcia (Colombie) 

M. Nyagah (Kenya) 
M. Rajakoski (Finlande) 

Ravnorteur : M. S. Tell (Jordanie) 

13. Conformément au paragraphe 2 de l'article 17 du règlement intérieur du 
Conseil, le Bureau a examiné les pouvoirs des représentants participant à la 
deuxième session extraordinaire. Le Bureau a trouvé les pouvoirs en bonne et due 
forme et le Président, au nom du Bureau, en a informé le Conseil, qui a approuvé le 
rapport du Bureau tel que présenté oralement par le Président à la 5e séance, 
le 3 août. 

E. Ordre- 

14. A l'ouverture de la session, le Conseil a adopté l'ordre du jour ci-après sur 
la base de l'ordre du jour provisoire du Directeur exécutif (UNEP/GCSS.II/l) : 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l'ordre du jour. 
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3. Problèmes écologiques prioritaires en évolution. 

4. Questions diverses. 

5. Adoption du rapport. 

6. Clôture de la session. 

. . F. QLgfwrisation des travaurrde_la sws.hm 

15. A la séance d'ouverture de la session, le Conseil d'administration a examiné 
et approuvé l'organisation des travaux de la session en tenant compte des 
recommandations faites par le secrétariat du PNUE dans l'ordre du jour provisoire 
annoté et du calendrier des réunions proposé par le Directeur exécutif 
(UNEP/GCSS.II/l/Add.l). 

16. Le Conseil a également dédidé de créer un groupe de négociation présidentiel 
informel à participation non limitée présidé par le Président du Conseil, 
comportant un noyau central composé de deux représentants de chacun des groupes 
régionaux, chargé d'examiner les textes des projets de décisions avant leur 
soumission au Comité plénier Pour examen officiel. 

. . . . a . G. Allocutroa lirnina&re du Directeur executd 

11. A la réunion d'ouverture de la session, le Directeur exécutif a prononcé une 
allocution liminaire portant sur les tâches principales dont est saisi le Conseil. 
Le texte intégral de l'allocution du Directeur exécutif figure dans le document 
UNEP/GCSS.II/2/Add.4. 

,. I. H. -cution du Secretarre aene ral 
, 

de la Cgnference da 
0 ment 

16. A l'ouverture de la session, le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement a déclaré que les problèmes 
abordés par la Conférenca faisaient déjà l'objet de prograwnes et d'activités dans 
le système des Nations Unies et aux niveaux international et national. Par 
conséquent, le procassus préparatoire devait mettre pleinement à profit les moyens 
des instances et d8S organisatjons responsables, en les complétant le cas échéant 
pour répondre aux objectifs et aux calendriers de la Conférence. Il a été 
particulièrement encouragé par la coopération fourni8 par le système des 
Nations Unies. Le secrétariat de la Conférence est particulièrement reconnaissant 
au PNUE de Cette coopération, avec d'autres instancas des Nations Unies, grâce aux 
fonctionnaires désignés pour toutes les questions d'environnement lors de la 
préparation du dOCW8nt général sur les activités des !?atiOnS Unies en général dans 
18 domaine de l'environnement et du developp8meut, qui constitue un document 
fondamental pour la prochaine session du Comité préparatoire et une sourc8 
essentielle d'information pour le secrétariat de la Conférence. Etant donné la 
contribution précieuse dont bénéficiara la Conférence, tous autres travaux 
pertinents du PNUE dOiV8nt être étroitement liés au processus de préparation. Il a 
été particulièrement satisfait de constater qu’au niveau du sacrétariat un8 étroite 
coopération avait déjà été établie. 
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19. Il a noté que la conférence qui doit se tenir en 1992 aborderait le problème 
des institutions, qui est lié à l'avenir du PNUE. S'il est trop tôt pour supputer 
les décisions qui seront prises lors de cette conférence, il est reconnu que le 
PNUE s'est acquis la confiance et le respect de la communauto internationale. Il 
mérite d'être renforcé afin qu'il puisse remplir sa tâche en expansion comme 
instance de protection de l'environnement de la planète. 

20. La conférence devait également renforcer la coordination et la collaboration 
grâce auxquelles les membres du système des Nations Unies peuvent coopérer entre 
eux et avec les autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
à l'exécution du nombre accru de programmes et d'activités. Tel est le défi 
principal auquel il s'agit de faire face pour l'innovation et l'efficacité 
institutionnelles. 
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CHAPITRE II 

QUESTIONS SUR LESQUELLES L'ATTENTION DE L'ASSEMBLEE GENERALE ET/OU 
DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL EST EXPRESSEMENT APPELEE 

21. A sa deuxième session extraordinaire, le Conseil d'administration a adopté 
trois décisions sur la question du climat que l'Assemblée générale, au 
paragraphe 19 de sa décision 44/207 du 22 décembre 1989, a décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session. Il a également adopté 
d'autres décisions concernant des questions dont a été saisi le Comité préparatoire 
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, créé en 
application du paragraphe 1 de la section II de la résolution 44/220 de l'Assemblée 
générale du 22 décembre 1989. 

22. On trouvera ci-après un résumé de l'historique et de la teneur de ces 
décisions, dont la texte intégral figure à l'annexe au présent rapport. Le 
chapitre III ci-après donne un aperçu des observations faites au moment de leur 
adoption. 

A. Climat 

, 1. -Conference sur le climat 

23. Au paragraphe 2 de sa décision SS.I1/3 A du 3 août 1990, le Conseil 
d'administration a autorisé le Directeur exécutif, en accord avec le Secrétaire 
général de l'Organisation météorologique mondiale, à demander au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies de faire en sorte que l'Assemblée tienne compte 
des résultats de la deuxième Conférence mondiale sur le climat lorsqu'elle débattra 
des questions relatives au climat lors de sa quarante-cinquième session. 

24. Au paragraphe 3 de la même décision, le Conseil a prié le Directeur exécutif, 
entre autres, d'attirer l'attention du Comité préparatoire de la C<>nférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur les résultats de la 
Conférsnce. 

. 2. SiT(LUQe d'anr>ertsm aouvernemental oour l'étude du 

. ment cllmetraur, 

25. La création du Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement 
climatique (IPCC) par le PNUE et 1'OMM en 1988, a été appuyée par l'Assemblée 
générale en application du paragraphe 5 de sa résolution 43153 du 6 décembre 1988. 
A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée, aux paragraphes 0 et 9 de 6a 
résolution 441207 du 22 décembre 1969, s'est félicitée de la création du Fonds 
d'affectation spéciale de 1'IPCC et a demandé à 1'IPCC de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la participation des pays en développement aux aspects 
scientifiques et politiques de ses travaux. 

26. Au paragraphe 1 de la section B de sa décision SS.1113 9 du 3 août 1990, le 
Conseil d'administration a prié le Directeur exécutif de faire le nécessaire, 
conjointement avec le Secrétaire général de l*OMM, pour que le Groupe poursuive ses 
activités en tant que Groupe mixte PNUE/OMM, en veillant à ce que ses activités 
futures tiennent compte des besoins et demandeG du Groupe de négociation de la 
Convention sur le climat et leur donnent suite, et à ce que sa structure soit telle 
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qu'elle facilite et assure une participation plus active des pays an développement. 
en évitant notamment la multiplication des lieux de réunions et le chevauchement de 
leurs dates. Aux alinéas a) et f) du paragraphe 1 de la même décision, le Conseil 
définit brièvement les princpales tâches dont le Groupe devrait s'acquitter et prie 
les gouvernements de continuer à verser des contributions afin de garantir la 
participation effective des pays en développement et des petits Etats insulaires 
aux travaux du Groupe ainsi qu'une large diffusion desdits travaux. 

27. Au paragranhe 2 de la même décision, le Conseil prie, entre autres, 1'. 
Directeur exécutif du PNUE, conjointement avec le Secrétaire général de 1'UMM. de 
faire rapport é l'Assemblée générale sur l'état d'avancement des travaux du Groupe. 

3. .' Çonver&LQn cadre sur 1 evo lution climaw 

28. Au paragraphe 9 de sa décision X/36 du 25 mai 1989, adoptée à sa quinzième 
session ordinaire, le Conseil d'administration a prié le Directeur exécutif, en 
coopération avec le Secrétaire général de 1'GMM. d'entamer les prdparatifs en vue 
de négocations concernant une convention-cadre sur le climat, en tenant compte des 
travaux de 1'IPCC ainsi que des conclusions des réunions internationales ayant eu 

lieu ou devant se tenir sur ce sujet. 

29. Au paragraphe 10 de sa résolution 441207, l'Assemblée générale a appuyé cette 
demande et recommandé d'entamer ces négociations aussitôt que prssible après 
l'adoption du rapport intérimaire de 1'IPCC afin qu'elle puisse prendre au début de 
sa quarante-cinquième session une décision concernant les moyens et les modalités 
nécessaires pour poursuivre ces négociations, compte tenu des travaux du Comité 

préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement qui doit se tenir en 1992. 

30. Comme suite à sa propre décision et à la recommandation de l'Assemblée 
générale, le Conseil d'administration a adopté, le 3 août 1990, sa décision 
SS.II/J C, autorisant le Directeur exécutif, aux termes du paragraphe 1, à 
convoquer, conjointement avec le Secrétaire général de 1'OMM. un groupe de travail 
à composition non limitée composh de représentants des gouvernements afin de 
préparer des négocations relatives à une convention-cadre sur le changement 
climatique, en septembre 1990, lorsque 1'IPCC aurait adopté son rapport intérimaire 
sur les travaux de Ja quatrième session. Au paragraphe 2 de cette même décision, 
le Conseil a prié le Directeur extkutif de convoquer, en collaboration avec le 
Secrétaire général de 1'OMM - lorsque l'Assemblée générale aurait pris, à sa 
quarante-cinquième session, une décision recommandant des voies, moyens et 
modalités concernant la poursuite des négociations susmentionnées - la première 
session des négociations du Groupe de travail à composition non limitée relative à 
la convention-cadre sur l'évolution du climat, et à d'autres instruments juridiques 
connexes, selon les besoins, et de tenir compte du rapport intérimaire de 1'IPCC et 
des résultats de la Conférence zsondiale sur le climat. Dans ce même paragraphe, le 
Conseil a également indiqué que la session en question devrait se tenir en 
février 1991 au plus tard. 

31. Au paragraphe 4 a) de cette même décision, le Conseil a prié en outre le 
Directeur exécutif de rendre compte, conjointement avec le Secrétaire général de 
l'GMM, de l'état d'avancement des préparatifs des négociations relatives à la 
convention-cadre à l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session et, en 
consultation avec le Secrétaire général de l'OMM, au Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement. 
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32. Aux paragraphes 3 et 4 de la partie II de sa décision SS.II.9 du 3 août 1990, 
le Conseil a appelé l'attention du Comité préparatoire sur sa décision SS.1113 C et 
recommtindé que le Comité préparatoire encourage dans toute la mesure du possible le 
Directeur exécutif du PNDE et le Secrétaire général de 1'OMM dans leur entreprise 
commune concernant cette question. 

B. 
* Dr- des urons Unies 

. 
l'environnement et le dev&m 

33. Au paragraphe 9 de la partie II de sa résolution 44/226, l'Assemblée générale 
a prié le PNUE, en tant que principal organe chargé des questions d'environnement, 
de contribuer pleinement aux préparatifs de la Conférence conformément aux 
directives et aux conditions que fixerait son Comité préparatoire. Comme suite à 
cette demande, le Conseil d'administration, au paragraphe 1 de la section 1 de sa 
décision SS.1119, a prié le Directeur exécutif de veiller à ce que le PNDE 
contribue pleinement à ces préparatifs. 

34. Aux paragraphes 2 et 3 de la section 1 de la même décision, le Conseil a prié 
le Directeur exécutif de mettre à la disposition du Comité préparatoire. aux fins 
d'information, le rapport du Conseil sur les travaux de sa deuxième session 
extraordinaire et invité le Comité à envisager d'assurer l'orientation générale du 
processus de négociation ainsi que l'élaboration par la Conférence de résolutions 
ayant trait aux questions énumérées aux sections II à XIII de la décision SS.1119, 
à savoir : changement climatique; pollution atmosphérique transfrontière; 
protection des océans et des oones côtières: lutte contre la désertificationr rôle 
des programmes régionaux et sous-régionaux concorna.'t l'environnement; ressources à 
la disposition des pays en développement et mécanismes de financement; 
environnement, économie et politiques sectorielles; transfert de techniques 
écologiquement rationnelles; diversité biologique et biotechnologie: eau douce: 
substances dangereuses et, enfin, participation du public. 

35. Au paragraphe 6 de sa décision SS.I1/4 B en date du 3 août 1990, le Conseil a 
également prié le Directeur exécutif de porter à l'attention du Comité préparatoire 
la question d'une méthode globale concernant les déchets dangereux. 

36. De même, au paragraphe 3 de sa décision SS.II/O en date du 3 août 1990, le 
Conseil a prié instamment les participants au Comité préparatoire d'envisager 
d'adopter des mesures institutionnelles, juridiques et autres ou de renforcer 
celles qui existent, d'une part, au niveau régional, notamment pour compléter et 
appuyer le progrlmme du PNIJE relatif aux mers régionales et, d'autre part, au 
niveau mondial, en vue de contribuer à une meilleure protection et à une 
exploitation durable des ressources des océans et des zones côtières et de 
faciliter une coordination et un échange plus efficaces de normes, de pratiques 
recommandées, de procédures, d'informations, de technologies et de compétences, et 
aussi dans le but de traiter plus efficacement le problème de plus en plus grave de 
la pollution marine d'origine tellurique. 

37. Le texte de ces trois décisions a oté communiqué au secrétariat de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, lequel a 
appelé l'attention du Comité préparatoire sur ces décisions par une note en date du 
9 août 1990 (A/CONP.lSl/PC/L.7). 
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CBAPITRE III 

ADOPTION DES DECISIONS* 

t des -6 nour 1 envirw !sLu 
*. * -cil d'admmtron . . (decw.11 /l) 

30. A la 5e séance de la session, le 3 août 1990, le Conseil était saisi d'un 
projet de décision sur cette question, présenté par le Bureau (IJNEP/GCSS.II/L.l5). 

39. Présentant le projet de décision, le Président a déclaré qv'au cours des 
négociations informelles concernant le dispositif, il n'avait pas été possible de 
parvenir C un consensus, comme l'indiquaient les crochets encadrant cette partie du 
texte, 

40. Le représentant du Mexique a estimé qu’on pourrait parvenir f  un consensus en 
insérant un considérant supplémentaire par lequel le Conseil rappellerait la 
résolution 441220 de l'Assemblée générale et en remplaçant les mots "qu'à la suite 
de" à la première ligne du paragraphe 3 par les mots "que comme suite à". 

41. Le Conseil a approuvé la proposition du représentant du Mexique. 

42. Le projet de décision, modifié par la proposition du représentant du Mexique, 
a été adopté par consensus. 

. . . 
x en matiere dRpro&ection de la ee d'oeone (uSG.II / 

43. Egalement à la 5e séance de la session, le Conseil était saisi d'un projet de 
décision sur cette question présenté par le Bureau (DNEP/GCSS.II/L.6), qui 
remplaçait un projet de décision sur la même question présenté antérieurement par 
le Comité des représentants permanents (DNEP/GCSS.II/L.4). 

44. Le projet de décision a été adopté par consensus. 

. 
SS.I1/3 A a Cl 

45. Le Conseil a adopté trois décisions sur le climat, ainsi qu'il est indiqué aux 
paragraphes 46 à 64 ci-après. 

46. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur cette 
question présenté par le Bureau (DNEP/GCSS.II/L.9 et Corr.1). 

47. Le projet de décision a été adopté par consensus. 

* Le texte des décisions adoptées par le Conseil d'administration à sa 
deuxième session extraordinaire est reproduit cn annexe au présent rapport. 
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n SS.1113 B1 

1' vour 1 etude du cment cl imatiaw 

40. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur cette 
question, présenté par le Bureau (UNEP/GCSS.II/L.16), qui remplaçait un projet de 
décision sur la même question présenté antérieurement par le Comité des 
représentants permanents (UNEP/GCSS.II/L.Z). 

49. Présentant le projet de décision, le Président a déclaré qu'au cours des 
négociations informelles sur le dispositif du projet de décision l'on n'était pas 
parvenu à un consensus, comme l'indiquaient les crochets encadrant les paragraphes 
du dispositif. 

50. Le représentant du Guyana, prenant la parole au nom des membres du Groupe des 
Etats d'Amérique latine et des Caraïbes membres du Conseil, a proposé de remplacer 
les quatre premières lignes du paragraphe 1 du dispositif du projet de décision par 
le texte suivant : 

"u le Directeur exécutif de faire le nécessaire, conjointement avec le 
Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale, pour que le 
Groupe poursuive ses activités en tant que Groupe mixte Programme des 
Nations Unies pour 1'environnementJOrganisation météorologique mondiale, en 
veillant à ce que ses activités futures appuient les demandes du Groupe de 
négociation et leur donnent suite et à ce que sa structure soit telle qu'elle 
facilite et assure une participation plus active des pays en développement, en 
évitant notamment la multiplication des lieux de réunion et le chevauchement. 
de leurs detes. Le Groupe devrait, entre autres :" 

51. A la suite des déclarations des représentants de la Suède et de l'Australie, 
le représentant du Guyana a modifié son amendement de façon que le membre de phrase 
"les demandes du Groupe de négociation" soit remplacé par "les besoins et demandes 
du Groupe de négociation de la Convention sur le climat". 

52. Le Conseil a approuvé la version révisée de l'amendement du représentant du 
Guyana. 

53. Hur proposition du représentant de l'Australie, le Conseil a également 
approuvé l'insertion du membre de phrase "et les petits Etats insulaires" après le 
mot "10s pays" à l'alinéa e) du paragraphe 1 du projet de décision. 

54. Le Conseil a en outre approuvé, sur proposition du représentant de l'Arabie 
Saoudite, la suppression des mots "au fonds créé" à l'alinéa f) du paragraphe 1 du 
projet de décision et, sur proposition du représentant du Guyana, qui s'exprimait 
au nom des fflembres du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes membres du 
Conseil, le remplacement, dans la version anglaise, des mots "this purpose" par 
"these purposes" à la fin du même alinéa. 

55. Après que le Directeur exécutif eut apporté des précisions, le Conseil a jugé 
qu'il convenait de supprimer la mention de l'Organisation météorologique mondiale à 
l'avant-dernière phrase du paragraphe 3 du projet de décision. 
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56. Le représentant de la suéae, qui prenait la parole pour expliquer sa position 
avant l'adoption de la décision, a déclaré qu'il était clair que l'organe chargé 
des négociations créé aux fins d'une convention sur le climat pourrait demander 
l'assistance des scientifiques membres du Groupe mais qu'il était indispensable que 
chacun respecte leur indépendance et leur intégrité. 

51. Le projet de décision, tel que modifié oralement, a été adopté par consensus. 

56. Prenant la parole pour expliquer sa position après l'adoption de la décjsion 
SS.1113 B, le représentant du Brésil a déclaré que l'évolution du climat touchait 
l'humanité dans son ensemble et qu'en conséquence il fallait aborder le problème à 
l'échelle planétaire et dans un esprit de coopération mutuelle. Pour cette raison, 
sa délégation avait adhéré au consensus sur la décision qui autorisait le Directeur 
exécutif à faire en sorte que le Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude 
du changement climatique (IPCC) poursuive ses travaux. L'IPCC avait contribué 
d'une façon remarquable aux recherches scientifiques et techniques dont les 
résultats serviraient aux négociations d'une convention-cadre sur l'évolution au 
climat. Cependant, on savait que la participation des pays en développement à ces 
travaux avait été fort peu satisfaisante. Sa délégation estimait que les travaux 
de 1'IPCC devraient à l'avenir être conçus de façon à assurer la participation 
pleine et entière des pays en développement. Elle était également convaincue que 
les travaux du Groupe devraient être fondés sur les résultats de sa quatrième 
session qui allait se tenir à Stockholm à la fin du mois, ainsi que sur les 
prescriptions qu'énonceraient les gouvernements au cours de6 négociations de la 
convention-cadre sur l'évolution au climat. 

59. La représentant au Mexique a également expliqué la position de sa délégation 
au sujet de la décision, compte tenu de la déclaration qu'il avait faite à la suite 
de l'adoption de la décision SS.I1/3 C (voir par. 64 ci-dessous). 

. ' . . . cadre sur 1 evolution au climat (aeS/ C) 

60. Egalement à la 5e séance de la session, le Conseil était saisi d'un projet de 
décision sur cette question présenté par le Bureau (UNEP/GCSS/Ir/L.17), qui 
remplaçait un projet de décision antérieur sur la même question présenté par le 
Comité des représentants permanents (UNEP/GCSS.II/L.l). 

61. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a demandé au Bureau de préciser si 
les mots "selon les besoins", au paragraphe 2 du projet de décision, ne 
s'eppliquaient qu'aux "autres instruments juridiques connexes", ce que le Bureau a 
confirmé: en outre, la ponctuation au paragraphe sera modifiée, le cas échéant, 
pour en tenir compte. 

62. Le projet de décision a été adopté par consensus. 

63. Prenant la parole pour expliquer sa position après l'adoption de la décision. 
le reprosentant de l'Italie, qui s'exprimait au nom des Etats membres de la 
Communauté européenne membres du Conseil, a déclaré que lesdits Etats avaient 
appuyé la décision tout en estimant qu'elle aurait pu être améliorée si le 
Directeur exécutif avait été officiellement autorisé à mettre au point, en étroite 
collaboration avec la FAO et l'OMM, un instrument juridique approprié sur les 
forêts de la planète. Toutefois, ils n'avaient pas insisté sur ce point afin qu'il 
soit possible de parvenir à un consensus. 
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64. Prenant la parole pour expliquer sa position après l'adoption des décisions 
SS.II/S B et C, le représentant du Mexique a souligné l'importance que sou 
gouvernement attachait à l'adoption rapide d'un projet de convention sur 
l'évolution du climat. Il a insisté sur la nécessité de prendre des mesures 
préventives pour éviter les conséquences néfastes de l'évolution du climat, mesures 
qui pourraient figurer dans un instrument international ayant force obligatoire. 
Après avoir fait l'éloge des rkultats techniques et scientifiques auxquels était 
parvenu I'IPCC, il a indiqué qu'il était toutefois évident que la plupart des pays 
en développement n'avaient pas vraiment eu l'occasion de participer à ses travaux 
et qu'il convenait de remédier à cette situation à l'avenir. Au sujet de 
l'élaboratin d'une convention, il a déclaré qu'il s'agissait principalement d'une 
initiative politique et non technique. qui de ce fait devait être placée sous la 
direction des représentants des gouvernements. Il était donc nécessaire que les 
avis techniques et scientifiques que fournirait 1'IPCC au Groupe de travail à 
composition non limitée répondent à la demande expresse de ce dernier. Pour la 
même raison, sa déldgation avait insisté sur le fait que l'Assemblée générale ainsi 
que le Comit& préparatoire avaient un rôle important à jouer en recommandant les 
critères à suivre pour la rédaction de la convention. C'était là une condition 
préalable nécessaire à l'application k bref délai de ses dispositions. 

65. Le Conseil a adopté deux décisions concernant les aéchets dangereux, comme il 
est indiqué aux paragraphes 66 à 70 ci-après. 

1 . . . 
Qdets transfrontieres de dechets 
&Bgsreux et dq_Leur VIdécisipn SS.II/Q A) 

66. A la 5e seance de la session, le Conseil était saisi d'un projet de décision 
sur cette question, intitulé "Déchets dangereux", présenté par le Bureau 
(uNEP~GcsS.II~L.~D). 

67. Le projet de décision a été adopté par consensus. 

. ale concernant les d&&&6&Dg6reux [decw SS.11 /4 Bl 

68. Egalement 0 la 5e séance de la session, le Conseil était saisi d'un projet de 
décision sur cette question présenté par le Bureau (lJBEP/GCSS.II/L.l4), qui 
remplaqait un projet de décision anterieur sur la même question présenté par le 
Danemark, l'Islande, l'Italie, le Nigeria et i'ouganda (UNEP/GCS5.II/L.6). 

69. Le Secrétaire du Conseil a apporté oralement une correction technique 
(UNEP/GCSS.II/L.14/Corr.l au paragraphe 4 du Irojet de décision. 

70. Le projet de décision a été adopté par consensus. 

, . . 
sur la BiverBite bio-e de la - 

71. A la 5e séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur cette 
question (UNEP/GCSS.II/L.ll). 
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72. Le Secrétaire et le représentant de la France ont présenté oralement de6 

corrections techniques aux textes anglais et français du projet de décision 
(UNEP/GCSS.II/L.ll/Corr.l. 

73. Le représentant du Brésil a proposé d'insérer les mots "l'utilisation durable 
et rationnelle de*@ avant les mots "la diversité" à la troisieme ligne au 
paragraphe 2 du projet de décision. 

14. Après un bref débat au cours duquel le représentant du Royaume-Uni a déclare 
que sa &légation s'opposait à la demande du Brésil tandis que le représentant de 
la République fédérale d'Allemagne proposait un autre libellé pour concilier les 
deux positions, le Président, au nom du Bureau, a révisé le projet et inséré les 
mots "préservation et l'utilisation rationnelle de** à la troisième ligne du 
paragraphe 2. 

15. Le projet de décision, tel que révisé par le Président, a été adopté par 
consensus. 

. . I 
urotgctionw-miveau rnoe 

S.I1/6~ 

76. A sa 5e séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision à ce sujet 
présenté par le Bureau (UNEP/GCSS.II/L.12), qui remplaçait un projet de décision 
antérieur sur ce même thème présenté par le Danemark, l'Islande, l'Italie, le 
Nigéria et l'Ouganda (UNEP/GCSS.II/L.7). 

77. Le Secrétaire a apporté oralement des modifications d'ordre technique au texte 
du projet de décision (UNEP/GCSS.II/L.l?/Corr.l). 

70. Le projet de décision a été adopté par consensus. 

Lieu'* aes 
. . e non Qnitée &ug.bs de la 

~-~C$$EZ?~fgg~ . 

79. Egalement à la 5e séance, un projet de décision à ce sujet a été présenté 
oralement au Conseil par le représentant du Guyana, au nom des membres du Groupe 
des Etat6 d'Amérique latine et des Caraïbes membres du Conseil. 

80. Ce projet de décision, tel que révisé par ses auteurs et modifié oralement par 
les représentants du Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zélande, a été adopté par 
consensus. 

81. 69 référant à l'alinéa b) du dispositif de cette ddcision, le Directeur 
exécutif a fait observer que, comme le Groupe de travail à composition non limitée 
chargé de négocier les termes d'une convention sur le changement climatique 
relevait à la fois de 1'GMM et du PNUE, toute décision concernant le lieu de 68s 
réunions devrait être prise en consultation avec le Secrétaire général de 1'OMM. 

on au Moven - ' * . 
Ora,a&J&(dacisron 

62. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision à ce sujet, 
présenté par le Koweït (UNEP1GCSS.II1L.19). 
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83. Ce projet de décision a été adopté par consensus. 

84. Expliquant sa position après l'adoption de la décision, le représentant de 
l'Italie, parlant au nom des Etats membres de la Communauté européenne qui sont 
membres du Conseil, a déclaré que la position traditionnelle de la Communauté et de 
ses Etats membres consistait à éviter la politisation des organes techniques des 
Nations Unies. Cependant, en raison de l'exceptionnelle gravité de l'événement que 
constituait l'invasion du Koweït par l'Iraq, cette position de principe ne devait 
pas empêcher la Communauté et ses Etats membres d'exprimer leur profonde 
préoccupation et de participer au consensus. 

85. A sa 5e séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur cette 
question presenté par le Bureau (UNEP/GCSS.II/L.18), qui remplaçait un projet de 
décision antérieur sur ce même thème présenté par le Comité des représentants 
permanents (UNEP/GCSS.II/L.~). 

86. Le projet de décision comprenait 13 sections, qui, à l'exception de ce qui est 
indiqué ci-dessous et y  compris le texte entre crochets figurant au paragraphe 2 de 
la section ‘I et le paragraphe 1 de la section V. ont été adoptées par consensus et 
sans observations ni modifications. 

Section IV 

81. Sur la proposition du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le Conseil a 
approuvé l'insertion des mot6 "et autres formes de vie marine" à la fin du 
paragraphe 2 de la section IV du projet de décision. 

88. A la suite d'une demande d'éclaircissement formulée par le représentant de 
l'Arabie Saoudite. le Conseil a approuvé l'insertion des mots "à propos des 
questions visées au paragraphe 2 ci-dessus** après le membre de phrase "au cours de 
périodes données" à la deuxième ligne du paragraphe 3, et a décidé que la mention 
de la lutte contre la pollution par les hydrocarbures, au paragraphe 4, serait 
incorporée au paragraphe 2. 

89. Au cours du processus d'adoption de la section V, le représentant de la Frauce 
a signalé qu'au lieu du mot "observation", à la dernière ligne du préambule du 
texte anglais, il fallait lire "observatory". 

90. Le représentant du Brésil a réaffirmé le point de vue de sa délégation, a 
savoir que le déboisement n'était pas l'une des principales causer. de 
désertification. Toutefois, dans un esprit de compromis, il a déclaré qu'elle ne 
s'opposerait pas à l'inclusion du mot "déboisement" au paragraphe 1 de la section V 
du projet de décision. 
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91. Présentant la section VII du projet de décisi00, le Président a déclaré 
qu’aucun consensus n’avait pu se dégager au sein au groupe de négociation officieux 
à propos du libellé à donner aux paragraphes 1 et 3. En conséquence, le Conseil 
était saisi de deux variantes pour chacun de ces paragraphes. 

92. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que la première variante du 
paragraphe 1, telle qu’elle figurait dans le texte initial, n’était pas acceptable 
pour sa délégation, qui espérait que les autres membres du Conseil admettraient que 
la deuxième variante ne différait guère de la première quant au fond. 

93. Le représentant de l’Inde, s’exprimant en faveur de la première variante au 
paragraphe 1, a déclaré que si le membre de phrase “qui viendront s’ajouter aux 
ressources dont ils bénéficiaient actuellement” était supprimé, ce paragraphe 
perdrait tout son sens, attendu que le passage à des techniques non polluantes 
entraînerait nécessaireldent pour les paxs en développement un surcroît de dépenses. 

94. Sur la proposition au représentant au Kenya, le Conseil a décidé d’insirreï les 
mots “à des conditions de faveur” après l’expression “pays en développement” dans 
la première varir,nte du paragraphe 1. 

95. Sur la proposition du représentant du Mexique, le Conseil a décidé d’ajouter 
les mots “qu’il conviendra de déterminer” t la fin de la première variante au 
paragraphe 1 du projet de décision. 

96. Le représentant des Etats-Unis a expliqué que la notion de “ressources 
supplémentaires” figurant dans la première version des paragraphes 1 et 3 posait 
des problèmes à sa délégation et il a demandé que le texte de la section VII du 
projet de décision figurant entre crochets soit mis aux voix par appel nominal. 

97. A la demande du représentant des Etats-Unis, la première version du 
paragraphe 1, telle que modifiée par les représentants au Kenya et au Mexique, a 
été mise aux voix par appel nominal. Ce texte a été adopté pp_r 40 voix contre une, 
avec une abstention. Le résultat au vote était le suivant : 

. 
Ont vote aou~ : Allemagne, République fédérale cl’, Arabie saoudite, 

Argentine, Autriche, Bangladesh, Barbade, Brés -1, Bulgarie, 
Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Côte d’ivoire, 
Espagne, Finlande, France, Guyana, Inde, Indonésie. 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Mexique, Norvège. 
Nouvelle-Zélande, Qnan, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Soudan, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe. 

, 
Ont vote contre : Etats-Unis d’Amérique. 

Se : Japon. 

98. Après le vote, le représentant des Etats-Unis d’Amérique a retiré sa demande 
de vote concernant les deux textes proposés pour le paragraphe 3: le Conseil a 
adopté le premier libellé proposé. 
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99. Le représentant de la Norvège a déclaré qu'il croyait avoir compris qu'à 
l'issue des négociations officieuses relatives à la section VIII du projet de 
décision, il avait été entendu que le titre de la section VIII se lirait 
'%nvironnement, économie et politiques sectorielles" et que l'on ajouterait après 
les mots "mesures appropriées". à la deuxième ligne de la section, le membre de 
phrase "pour que les considerations environnementales soient prises en compte dans 
les politiques sectorielles concernant l'énergie, les transports, l'industrie, 
l'agriculture et d'autres secteurs pertinents". 

100. Le Conseil a approuvé le texte de la section VIII tel que modifié par le 
représentant de la Norvège. 

Section XX 

101. Sur proposition du représentant de la Chine, le Conseil a décidé d'insérer les 
mots "et les problèmes" après "l'expérience acquise" à la troisième ligne du 
paragraphe 2 de la section IX. 

102. Sur proposition du représentant du Royaume-Uni, le Conseil a décidé d'ajouter 
un nwveau considérant rappelant la résolution 441220 de l'Assemblée générale et de 
supprimer la référence à cette résolution dans le dispositif de la section XIII du 
projet de décision. 

103. Sur proposition du représentant des Etats-Unis, le Conseil a également décidé 
d'ajouter le mot "femmes" après les mots **communauté scientifique" à la dernière 
ligne du deuxième alinéa de la section XIII du projet de décision. 

104. Le projet de décision a été adopté dans son ensemble par consensus avec les 
révisions et modifications indiquées aux paragraphes 61 à 103 ci-dessus. 

105. Prenant la parole pour expliquer sa position après l'adoption de la décision, 
le représentant des Etats-Unis d'Amérique a rappelé que sa délégation s'opposait 
fermement au libellé des paragraphes 1 et 3 de "a section VII de la décision. En 
raison de l'esprit de coopération qui caractérisait les travaux Conseil 
d'administration, les Etats-Unis d'Amérique avaient décidé de ne pas s'opposer au 
consensus sur la décision dans son ensemble. Tout en reconnaissant qu'il fallait 
d'urgence faire bénéficier les pays en développement d'une plus grande partie des 
ressources financières afin de les aider à faire face à leurs bssoins propres en 
matière d'environnement, les Etats-Unis d'Amérique étaient convaincus qu'il 
convenait d'utiliser pleinement les organismes d'aide internationaux existants 
ainsi que les sources de financement privées et de les réorienter afin qu'ils 
puissent s'attaquer aux innombrables problèmes écologiques qui se posaient k ces 
Pays. 

106. Le représentant de l'Inde a déclaré que les pays en développement seraient 
reconnaissants à tous les membres du Conseil d'administration d'avoir adopté la 
section VII de la décision sous la forme retenue. 
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ANNEXE 

- , tees par le Conseil d m . . . . . 
B sa deuzieme session extraordlnalre 

Décision 
No Titre 

Date 
d'adoption Page 

SS.II/l Renforcement du rôle du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement et 
au Conseil d'adminiotration 

SS.II/Z Faits nouveaux en matière de protection 
de la couche d'ozone 

SS.IJ/3 Climat 

A. Deuxième Conférence mondiale sur 
le climat 

B. Groupe d'experts intergouvernemental 
pour l'étude du changement climatique 

C. Convention-cadre sur l'évolution 
du climat 

SSS.I1/4 Déchets dangereux 

SS.1115 

SS.II/B 

SS.1117 

SS.I1/8 

A. Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination 

B. Méthode globale concernant les 
aéchets dangereux 

Instrument juridique internatioqaï sur 

la diversité biologique de la planète 

Nécessité d'une protection efficace au 
niveau mondial des écosystèmes 
océaniques et côtiers 

Lieu de réunion des groupes de négociation 
à composition non limitée chargés de la 
diversité biologique et du changement 
climatique 

La situation au Moyen-Orient 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 

3 août 1990 
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Décision 
No Titre 

Date 
d'adoption Page 

SS.1119 Problèmes écologiques prioritaires 
en évolution à soumettre à l'examen 
du Comité préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement 
et le développement 3 auut 1990 

SS.II/P. ,. . Renforcement du rde-amme des wons Un- 
4 - Pour 3. environnement et du Conseil d'ah inistration 

E@&w&I& la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du 
15 décembre 1972 sur les dispositions institutionnelles et financières concernant 
la coopération internationale dans le domaine de l'environnement, par laquelle a 
été créé le Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

. 
m la résolution 42/104 de l'Assemblée générale en date du 

11 décembre 1987 sur la coopération internationale dans le domaine de 
l'environnement, en particulier le paragraphe 18, dans lequel l'Assemblée a demandé 
que le rôle essentiel de catalyseur et de coordonnateur du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement soit encore renforcé, '. 

B9pp&~&auBsi la résolution 42/186 de l'Assemblée générale en date du 
11 décembre 1987 sur 1'Etude des perspectives en matière d'environnement jusqu'à 
l'an 2000 et au-delà, dans laqwlle, entre autres, l'Assemblée générale soulignait 
le rôle essentiel que jouait le Programme des Nations Unies pour l'environnement en 
favorisant, dans le système des Nations Unies, les activités qui conduisent à un 
développement écologiquement rationnel et durable, 

. 
m sa décision SS.I/l en date du 18 mars 1998 fur 

l'orientation et la mise en oeuvre du Programme, notamment le paragraphe 1, dans 
lequel le Conseil d'administration a décidé de jouer pleinement le rôle qui lui a 
été assigné, 

&@pf!&& en outrg la décision 15/1 en date du 25 mai 1989 relative au 
renforcement du rôle et de l'efficacité du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, 

v  la résolution 44/220 de l'Assemblée générale en date du 
22 décembre 1989, par laquelle il a été décidé de convoquer en 1992 une Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

t le rapport du Directeur exécutif sur les problèmes écologiques 
prioritaires en évolution 9/ et, en particulier, la section V dudit rapport, 

81 UNEP/GCSS.I1/2 et Corr.1 et 2 et Add.1 à 4. 
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concernant le renforcement du rôle du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement et du Conseil d'administration ainsi que les propositions du 
Directeur exécutif qui y  figurent, 

1. EI;Lp le Directeur exécutif de préparer, en consultation avec les 
gouvernements, notamment par l'intermcidiaire du Comité des représentants 
permanents, afin de le soumettre au Couseil à sa seizième session, un rapport de 
synthèse sur le rôle futur du Programme des Nations Unies pour l'environnement 
présentant, entre autres, des propositio .j concernant : 

a) Le renforcement du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
notamment le rôle du Conseil d'administration; 

b) La possibilité de tenir une session du Conseil en 1992; 

c) Les voies et moyens de nature à accroître l'impact du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement; 

2. prie enoutre le Directeur executif de préparer, afin de le soumettre au 
Conseil d'administration à sa seizième session, un rapport détaillé expliquant sur 
quelles bases il a fondé ses recommandations b/ visant à augmenter 
substantiellement les contributions annuelles au Ponds pour l'environnement d'ici 
à 1995: 

3. . . m que comme suite & la Conférence des Nations Unies cur 
l'environnement et le développement qui doit se tenir en 1992 il faudra 
probablement examiner plus avant le rôle du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement. 

, e seançB 
,. 90 

- . SS.II/Z. Faitsnouveaurre de a- de la 9ouche d'ww 

, 

Bapp~&@t sa désision 15135 du 25 mai 1989 sur les progrès réalisés dans la 
protection de la couche d'ozone, 

Notant que dans sa résolution 441229 du 22 décembre 1989 l'Assemblée générale 
s'est déclarée satisfaite des progrès faits en matière de protection de la couche 
d'ozone, 

Notant-avec satisfaction les résultats de la deuxième réunion des Parties au 
Protocole de Montréal concernant les substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone, tenue à Londres du 27 au 29 juin à l'invitation du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord R/, 

k/ UNEP/GCSS.I1/2 et Corr.1 et 2, par. 158. 

c/ Voir le rapport sur la deuxième Rotinion des Parties au Protocole de 
Montréal (UNEP/OzL.Pro.2/3). 
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. 1. Se des résultats de la deuxième réunion des Parties au Protocole 
de Montréal concernant les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et 
notamment des décisions prises pour renforcer le Protocole et créer un mécanisme 
financier devant permettre aux pays en développement d'observer les mesures de 
réglementation &noncées par le Protocole ainsi que des progrés enregist,és en ce 
qui concerne le transfert des techniques: 

2. Note avec satisfaction qu'à la deuxième réunion des Parties au Protocole 
de Montréal des Etats ont annoncé qu'ils deviendraient sous peu Parties au 
Protocole: 

3. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait a devenir 
Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et au 
Protocole de Montréal: 

4. Eue le Directeur exécutif de continuer à appuyer pleinement les 
activités approuvées par les Parties à la Convention de Vienne et au Protocole de 
Montréal. 

, 
. aout 1990 

SS.1113. C&h& 

, erence mondiale sur le climat 

m les résolutions 43153 du 6 décembre 1988 et 441207 du 
22 décembre 1989 de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la protection du 
climat mondial pour les générations présentes et futures ainsi que la résolution 
44/228 de l'Assemblée générale du 22 décembre 1989 sur la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

sa décision 15/36 du 25 mai 1989 sur la modification du 
climat de la planète, 

Notant la résolution 4.2/1 (EC-XLII) du 22 juin 1990 du Conseil exécutif de 
l'Organisation météorologique mondiale concernant la deuxième Conférence mondiale 
sur le climat, 

1. Autorise le Directeur exécutif à convoquer, à la suite de la quatrième 
session du Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement 
climatique (IPCC) et ce conjointement avec le Secrétaire général, et après avoir 
consulté les chefs des secrétariats du Conseil international des unions 
scientifiques de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture et de sa Commission océanographique internationale, une réunion 
préparatoire ouverte à tous les gouvernements intéressés où seraient présents, dans 
les cas où cela est possible, les experts ayant contribué aux activités de l'IPCC, 
en vue de la rédaction du projet ti'une déclaration ministérielle de la deuxième 
Conférence mondiale sur le climat tenant compte : 
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a) Des résultats des consultations antérieures avec les gouvernements; 

b) Des travaux du Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du 
changement clizwatique, y  compris son premier rapport d'évaluation: 

c) Des résultats de toute réunion préparatoire organisée pour négocier une 
convention-cadre 6ur l'évolution du climat, et tout autre instrument juridique 
connexe, selon le6 besoins; 

dl Des travaux du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement: 

e) De la nécessité de poursuivre et de renforcer les recherches 
scientifiques nécessaires, les activités de surveillance et les étude6 du climat et 
de son évolution du point de vue écologique et socio-économique et de développer et 
d'entretenir des réseaux d'observation qui fournissent les donnée6 indispensables a 
ces étude6 afin de diSpOSer d'une base sur laquelle les stratégies de parade et les 
choix politique6 à court ou à long germe pourront être fondés; 

f) De la nécessité de faciliter l'échange international d'informations et 
d'études sur le climat et son évolution: 

9) De la nécessité d'aider les organismes intergouvernementaux et les 
institutions nationale6 s'occupant du climat, notamment dans les pays en 
développement; 

2. mm le Diracteur exécutif, en accord avec le Secrétaire 
genéral de l'Organisation météorologique mondiale, à demander au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies de faire en sorte que l'Assemblée générale des 
Nations Unies tienne compte des résultats de la deuxième Conférence mondiale sur le 
climat lorsqu'elle discutera des questions relatives au climat lors de sa 
quarante-cinquième session: 

3. prie le Directeur exécutif de faire rapport au Conseil à sa seizième 
session sur l'application de la présente décision ainsi que sur les incidences 
éventuelles pour le Programme des Nations unies pour l'environnement et d'assurer 
une large diffusion des recommandations, de la Déclaration et de6 actes de la 
Conférence, de donner suite en temps utile à ces recommandations en organisant 
notamment, selon les possibilités et les ressources disponibles, des conférences et 
des réunions technique6 régionales au titre du transfert de technologies, et 
d'attirer l'attention du Comité préparatoire de la Conférence des Nation6 Unies sur 
l'environnement et le développement sur les résultats de la deuxième Conférence 
mondiale sur le climat. 
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&pp~&~& sa décision 15/36 du 25 mai 1969 sur la modification du climat de la 
planètt:, 

Byant D résente a 1 esorrt. la résolution 44/201 de l'Assemblée générale du ** - 

22 décembre 1989 sur la protection du climat mondial pour les générations présentes 
et futures, 

E)renant acte de la résolution 2.6/1 (EC-XLII) du 22 juin 1990 du Conseil 
exécutif de l'Organisation météorologique mondiale concernant le Groupe d'experts 
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique, 

t avec sat&faction les progrès accomplis par le Groupe d'experts 
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique, 

Notant en outre que, lors de la roisième session du Groupe à Washington D.C., 
du 5 au 7 février 1990, les représentants de nombreux pays ont exprimé le désir que 
celui-ci poursuive ses travaux, 

' * Avant a 1 espr it la tenue prochaine de la deuxième Conférence mondiale Sur le 

climat, au cours de laquelle le premier rapport d'évaluation du Groupe sera examiné, 

1. ,&.i~ le Directeur exécutif de faire le nécessaire, conjointement avec le 
Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale, pour que le Groupe 
d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique poursuive ses 
activités en tant que Groupe mixte PNDE/OMM, en veillant à ce que ses activités 
futures appuient les besoins et demandes du Groupe de négociation de la convention 
sur le climat et leur donnent suite, et à ce que sa structure soit telle qu'elle 
facilite et assure une participation plus active des pays en développement, en 
évitant notamment la multiplication des lieux de réunion et le chevauchement de 
leurs dates, Le Groupe sera chargé, notamment, des tâches suivantes t 

a) Exécuter des travaux scientifiques et techniques qui puissent servir 
d'assise aux négociations afférentes à l'adoption d'une convention-cadre sur le 
changement climatique: 

b) Mettre périodiquement à jour les évaluations des informations 
scientifiques disponibles sur le changement climatique et sur ses conséquences 
environnementales et socio-économiques; 

cl Poursuivre l'analyse socio-économique et écoloyique des différentes 
politiques, à court ou à moyen terme, qui s'offrent au choix pour parer a 
1'6volution Au climat; 

a) Cerner les problèmes spéciaux auxquels se heurtent les efforts que les 
pays en développement et les petits Etats insulaires consacrent aux questions liées 
au changement climatique et évaluer les différents moyens qui s'offrent pour 
résoudre ces problèmes: 
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0) Continuer de faire a0s études portant sur le surcroît de dépenses 
qu'entraînera pour les pays en développement et les petits Etats insulaires leur 
participation à la lutte contre le changement climatique, sur les sources possibles 
de financement de ce surcoût ainsi que sur les mécanismes d'affectation des 
ressources, et de soumettre dès que possible les études en question aux sessicns de 
négociation: 

f) Prendre toutes les mesures appropriées afin de garantir que les pays en 
développement et les petits Etats insulaires participent effectivement à ses 
travaux et que ces derniers bénéficient d'une large diffusion et prier inutamment 
les gouvernements de continuer à verser des contributions à cet effet: 

2. . en outre le Directeur exécutif de rendre régulièrement compte de 
l'état d'avancement des travaux du Groupe au Conseil d'administration et, avec le 
Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale, de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée générale des Nations Unies; 

3. Prie le Directeur exécutif d'étudier, de concert avec le Secrétaire 
général de l'Organisation météorologique mondiale, le rapport du Groupe et les 
résultats de la deuxième Conférence mondiale sur le climat, en s'attachant aux 
conséquences qui pourraient en découler pour le Progralune des Nations Unies pour 
l'environnement, et de rendre compte du résultat de celte étude au Conseil 
d'administration à sa seizième session. 

.’ 

9Q 

C. Çsn n'n- I ' # 

1 .* Le Conseil d as , 

&paelant les résolutions 43/53 du 6 décembre 1988 et 441201 du 
22 dér*embre 1989 de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la protection du 
climat mondial pour les générations présentes et futures ainsi que la résolution 
441228 de l'Assemblée générale sur la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement, 

aant acte des parties pertinentes des déclarations et décisions adoptées 
en 1989 et 1990 lors de diverses réunions intergouvernementales et non 
gouvernementales, 

prenant acte en outre de la résolution 4.111 (E-XLII) du Conseil exécutif de 
l'organisation météorologique mondiale du 22 juin 1990 relative a une 
couvention-cadre sur l'évolution du climat, 

&9h&! des travaux du Groupe d'experts intergouvernementaux pour l'étude 
du changement climatique, comprenant la compilation des éléments que pourrait 
contenir une éventuelle convention-cadre sur l'évolution du climat, 

melant ses décisions 14/20 du 18 juin 1987 et 15136 du 25 mai 1989 sur 
l'évolution au climat mondial, 
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Ragselant la résolution 4 (EC-XLI) du Conseil exécutif de l'Organisation 
météorologique mondlele sur l'évolution du climat mondial, 

Reconnaissar.t 1~s mesures prises par le Directeur exécutif en collaboration 
avec le Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale, en réponse à 
la demande contenue dans la décision 15/36 les invitant à préparer la négociation 
d'une convention-cadre sur l'évolution du climat, 

JQpuelant que l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution 44/207 a 
montré que les gouvernements du monde entier s'accordaient à reconnaître qu'il 
était urgent d'engager une action intornationale concertée dans le domaine du 
climat et d'entreprendre en particulier, une fois que 1'IPCC aura terminé son 
premier rapport d'évaluation, la négociation d'une convention-cadre sur l'évolution 
du climat conformément au paragraphe 10 de cette résolution, qui devrait si 
possible être adoptée en 1992 par la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement, 

. Convarncu que dn nouvelles mesures sont nécessaires pour mettre en oeuvre les 
décisions de l'Assembl& gkkale et des organes directeurs du PNUE et de 1'OMM 
concernant la négociation d'une convention-cadre sur l'évolution du climat, 

1. w le Directeur exécutif à convoquer, conjointement avec le 
Secrétaire génrjral de l*OMK, uu groL)e de travail à composition non limitée formé 
de représentants des gouvernements afin de préparer des négociations relatives à 
une convention-cadre sur le changement climatique, en septembre 1990, lorsque le 
Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique aura 
adoptii son rapport, à sa quatrième session, qui se tiendra en Suède: 

2. Eria le Directeur exécutif de convoquer, en collaboration avec le 
Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale - lorsque l'Assemblée 
générale aura pris, a sa quarante-cinquième session, une décision recommandant 
des voies, moyelis et modalités concernant la poursuite des négociations 
susmentionnées - la promière session des négociations du Groupe de travail à 
composition non limitée concernant la convention-cadre sur l'évolution du climat, 
et d'autres instruments juridiques connexes, selon les besoins, et de tenir compte 
du rapport intérimaire du Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du 
changement climatique et des résultats de la deuxième Conférence mondiale sur le 
climat. La session en question devrait se tenir en février 1991 au plus tard; 

3. pote a- que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a proposé d'accueillir la session susvisée: 

4. Eirb en outra le Directeur exécutif : 

a) De rendre compte, conjointement avec le Secrétaire général de 
l'Organisation météorologique mondiale, de l'état d'avancement des travaux de 
préparation des négociations relatives à la convention-cadre sur l'évolution du 
climat à la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale des Nations Unies 
et, en consultation avec le Secrétaire général de l'Organisation météorologique 
mondiale, au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement: 
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b) De rendre compte au Conseil d'administration, à 6a seieième session, de 
l'état d'avancement des mesures prises en application de la présente décision: 

5. Pria le Directeur exécutif de continuer, en collaboration avec 
le Secrétaire général de l'Organisation météorologique mondiale, à chercher à 
obtenir auprès des gouvernements les contributions financières qui devraient 
permettre d'assurer la plus grande participation possible des pays en développement 
aux négociations. 

SS.1114. Déchets 

. ,. ,. 
A. &wg&.um de E&s sur la cwole des mouvements 

x at de le-u 

LB Cons& d'ad&&&ration, 

m sa décision 15133 du 25 mai 1989 6ur les progrès enregistrés dans la 
voie du contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux, 

v  les sections du rapport du Directeur exécutif sur les problèmes 
écologiques prioritaires en évolution relatives aux déchets dangereux et, 
notamment, à l'état de la Convention de Bâle 6ur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination et aux contribution6 
destinées au financement du secrétariat intérimaire fl/, 

oris pete de l'avis du Directeur exécutif selon lequel l'intiuffisance du 
montant des contributions destinées au financement du secrétariat intérimaire 
compromet l'application des résolutions adoptée6 par la Conférence de 
plénipotentiaires de Bâle au sujet de la Convention mondiale sur le contrôle des 
mouvements transfrontières dc déchets dangereux et de leur élimination a/. 

~QB des contributions qui ont déjà été versées par 
certains Etats ayant signé l'Acte final de la Conférence de Bâle afin d'assurer le 
financement du secrétariat intérimaire de la Convention de Bâle et des activités 
qu'il exerce, 

1. Demande à tous le6 Etats ayant signé l'Acte final de la Conférence de 
Bâle de contribuer sans retard au financement du secrétariat intérimaire; 

d/ DNEP/GCSS.II/Z et Corr.1 et 2, par. 51 et 52 et GNEP/GCSS.II/2/Add.3, 
par. 24 à 32. 

B/ DNBP/GCSS.I1/2 et Corr.1 et 2, par, 51. 
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2. &qn&le en outrq à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de signer 
et de ratifier la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières 
de déchets dangereux et de leur élimination et de renforcer leur coopération dans 
les domaines critiques qui relèvent de la Convention. 

8. , oroche alobale cancernant les dechets &Q&WZ%X 

Conscient de la dégradation des écosystèmes marins , notamment dans les régions 
côtières, et de la menace que diverses causes de pollution font peser sur le milieu 
marin, 

Consciant de la grande diversité et de la complexité des espèces biologiques, 
des tkosystèmes et des composés chimiques introduits dans l'environnement, 

&&~.r& que de nombreuses instances internationales, y  compris le Conseil 
d'administration à sa quinzième session et le sommet du Groupe des sept grands pays 
industrialisés, ont reconnu la nécessité de protéger la diversité biologique et que 
l'attente de preuves scientifiques concluantes concernant l'incidence des 
contaminants entrant dans l'environnement pourrait causer à l'environnement et à 
l'humanité des dommages importants et irréversibles, 

. Notant la récente adoption d'une méthode de protection et 
d'amélioration de l'environnement fondée sur une action menéc par mesure de 
précaution et à titre préventif par les instances internationales suivantes : 
les Conférences ministérielles de protection de la mer du Nord, le Conseil 
d'administration à sa quineième session, les Commissions de Paris et d'Oslo, les 
réunions tenues dans le cadre de la Convention de Barcelone pour la protection de 
la mer Méditerranée contre la pollution, la Conférence parlementaire internationale 
du Conseil nordique sur la pollution des mers, le Conseil nordique, le Parlement 
européen, la Déclaration ministérielle de la Conférence de Bergen et les réunions 
dans le cadre de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone. 

Prenant des conventions mondiales telles que la Convention de 1972 sur 
la prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets. la 
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les 
navires et le Protocole de 1978 y  relatif, et la Convention de Bâle de 1989 sur 
le contrôle des mouvements transfroïki&res de déchets dangereux et de leur 
élimination, ainsi que des conventions régionales comme la Convention pour la 
prévention de la pollution marine par les opérations d'immersion effectuées par 
les navires et les aéronefs (Oslo, 1972), la Convention pour la prévention de la 
pollution d'origine tellurique (Paris, 1974). les conventions du PNlJE adoptées dans 
le cadre du programme pour les mers régionales concernant la Méditerranée et les 
régions de l'Afrique de l'Ouest et du Centre, de l'Afrique de l'Est, du Pacifique 
Sud et du Pacifique Sud-Est, des Caraïbes, de la mer Rouge, du golfe d’Aden et dU 
Koweït et d'autres conventions pertinentes, adoptées ou en cours d'élaboration, 
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I&Qmu&sant que, nonobstant les mesures déjà adoptées et mises en oeuvre par 
les gouvernements et les parties contractantes aux conventions internationales, des 
mesures supplémentaires sont nécessaires pour protéger et améliorer l'environnement, 
et qu'il faut en particulier s'attacher à trouver des solutions de remplacement qui 
viendraient se substituer aux rejets de déchets et d'émissfons dans l'environnement, 
et notamment qu'il faudrait recourir à des méthodes de production non polluantes de 
manière à réduire et éviter autant que possible la production de déchets dangereux, 

alssant en outre qu'une coopération internationale multilatérale et 
bilatérale est indispensable pour mettre au point ces solutions de remplacement, 
notamment une coopération et une assistance dans les domaines de la recherche, de 
la mise au point et de l'emploi de procédés et produits de remplacement non 
polluants pour réduire au minimum la production de déchets en général et éviter la 
production de déchets dangereux en particulier, 

Çnnscient de l'importance de Pa Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement qui aura lieu en 1992 ainsi que des réunions de 
son Comité préparatoire, qui traiteront, notamment, des problèmes de pollution et 
de la pertinence des règlements et mesures internationaux actuellement en vigueur, 

. ant qu'une assistance est nécessaire aux pays en développement pour 
acquérir les compétences techniques leur permettant d'identifier et d'analyser les 
déchets dangereux et d'évaluer leurs incidences, 

Eeconneissaz& qu'une assistance est nécessaire aux pays en développement pour 
mettre en place l'infrastructure technique et administrative nécessaire pour 
l'application des dispositions des conventions internationales, 

1. &&9B un @.pBJ aux gouvernements et aux instances internationales 
compétentes pour qu'elles envisagent, en prenant en compte les coûts économiques, 
des méthodes de production non polluantes - y  compris le choix des matières 
premières, le remplacement de certains produits et des techniques et procédés de 
production non polluants - par mesure de précaution pour promouvoir l'adoption de 
systèmes de production qui réduisent au minimum, par exemple grâce au recyclage, ou 
éliminent les déchets dangereux et optimisent l'emploi des matières premières, de 
l'eau et de l'énergie; 

2. Décide d'envisager, parmi d'autres mesures, l'élaboration d'une approche 
intégrée de la lutte antipollution en prenant en considération tous les aspects des 
incidences écologiques ainsi que le rôle et l'efficacité de divers types 
d'incitations économiques afin de favoriser et de faciliter l'application de 
méthodes de production non polluantes, en tenant compte des principes de prévention 
de la pollution à la source; 

3. Lance aux gouvernements afin qu'ils cherchent à renforcer les 
mesures tendant à assurer que les responsables de la pollution endossent le coût de 
la dépollution; 

4. EX.& le Directeur exécutif de développer les activités du Bureau de 
l'industrie et de l'environnement ayant pour objet la mise au point de techniques 
non polluantes dans le domaine des déchets dangereux: 
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5. w en outre un a aux gouvernements et aux organisations 
intéressées pour qu'ils envisagent d'autres mesures appropriées afin d'accélérer la 
prévention, le cas échéant, ou la réduction de la production des substances et 
déchets dangoreux et fait également appel aux instances internationales compétentes 
pour qu'elles contribuent à cette fin; 

6. p& le Directeur exécutif de porter cette question à l'attention du 
ComiCé préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement; 

7. Pait app9.J à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait pour 
qu'ils prennent, dès que possible, des mesures aboutissant à la signature et à le 
ratification de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières 
de déchets dangereux et de leur élimination, de façon à reconnaître la nécessité de 
contrôler d'urgence les mouvements transfrontières de déchets dangereux. 

. e se- 

. . 
SS.II/S. sent ycudiaue intetnatione . .*. . .-- 

iversrte blow 

pBpnelant sa décision 15/34 du 25 mai 1989 relative à l'élaboration d'un 
instrument juridique international sur la diversité biologique de la planète, 

. s w les sections du rapport du Directeur exécutif sur les problèmes 
écologiques prioritaires en évolution relatives aux travaux du Groupe spéciel 
d'experts sur la diversité biologique 61. 

1. Prend des progrès enregistrés dans la voie de l'élaboration d'un 
instrument juridique international relatif à la diversité biologique; 

2. . . Prie le Directeur exécutif de continuer, avec les membres du 
Groupe de la conservation des écosystèmes, d'accorder un rang de priorité élevé aux 
travaux ayant trait à la diversité bioloyique et à la biotechnologie en vue de 
parvenir à un instrument juridique international sur la préservation et 
l'utilisation rationnelle de la diversité biologique qui s'inscrirait dans un vaste 
contexte socio-économique, en tenant particulièrement compte de la nécessité de 
répartir entre pays développés et pays en développeme-:t les coûts et bénéfices 
ainsi que les voies et moyens de soutenir les efforts d'innovation des populations 
locales et, à cet effet, de demander au Groupe de travail spécial d'experts 

f/  UNEP1GCSS.1112 et Corr.1 et 2. par. 43 à 45, et UNEP/GCSS.II/2/Add.3, 
par. 18 à 23. 
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juridiques et techniques créé à cette fin d'entreprendre rapidement cette tâche. en 
s'appuyant sur le rapport final du Groupe spécial d'experts sur la diversité 
biologique. 

. 
e seetvze n 

aouul 

. SS.II/B. Iécesr;ité d'une orotectionace au niveau mond ial 
. e . a wmw et cotieu 

-if& du fait que les ressources biologiques de la mer sont menacées par 
la pollution, les act'vitéi; de développement menées à terre et la surexploitation, 
et qu'il y  a des signes manifestes de plus en plus nombreux d'une dégradation 
croissante des eaux proches des côtes, où les organismes marins sont les plus 
abondants, 

&.cB que les rejets en mer à partir de la terre (qu'ils proviennent 
de pipelines ou qu'ils soierc dus au ruissellement ou aux apports atmosphériques) 
comptent parmi les sources de pollution marine les plus importantes car ils 
touchent directement les eaux côtières dans lesquelles l'homme se trouve le plus 
étroitement en contact avec l'océan et les ressources halieutiques. 

BM par le fait que 1;1 détérioration de la qualité de l'environnement 
provoquée par 1, pollution des océans et des zones côtières compromet sérieusement 
un développement <1Ilrable, en particulier pour certains pays en développement. 

SI - eSp~& le fait que, dans son rapport intitulé Votre av& . 
atous", la Commission mondiale pour l'environnement et le développement s'est 
déclarée convaincue qu'un développement durable, voire la survie elle-même, 
dépendait de progrès sensibles dans la gestion des océans g/. 

$Whf& que l'article 197 de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer h/ prévoit que les Etats doivent coopérer au plan mondial et, le cas 
échéant. au plan régional, directement ou par l'intermédiaire des organisations 
internationales compéten es, à la formulation et à l'élaboration de règles et de 
normes ainsi que de pratiques et procédures recommandées, de caractère 
international, compatibles avec la Convention pour protéger et p&,erver le milieu 
marin, 

g/ UNEP1GC.14113, annexe, chap. 10, par. 15. 

. h/ &Xu!w~~ficiels de la troisiénlkçQllférenç des Natrons Unies s U& 
droit de la me.z vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.84.V.31, docukent A/CONI?.62/122. 
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Pleinement des progrès sensibles que le Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a déjà faits et continue de faire, en particulier par 
l'intermédiaire de son programme pour les mers régionales, dans la mise au point de 
mesures appropriées pour la protection des ressources des océans et des eones 
côtières, ainsi que des efforts particuliers qui ont été faits pour s'attaquer aux 
problèmes de la pollution marine d'origine tellurique par la mise au point des 
Lignes directrices de Montréal pour la protection du milieu marin contre la 
pollution d'origine tellurique i/ élaboreas sous l'égide du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement et adoptées en 1985, 

Reconnaissant que la deuxième session extraordinaire du Conseil 
d'administration fournit une occasion spéciale d'exposer des sujets de 
préoccupation aux participants au Comité pr&paratoire de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement qui aura lieu à Nairobi 
du 6 au 31 août 1990, 

en outrg que pour lutter contre les émissions de polluants dans 
les zones côtières et marines il faut mettre en place des mécanismes nationaux 
efficaces adaptés au développement croissant et à l'augmentation de la pollution 
des zones continentales voisines, 

1. u aux gouvernements et aux organisations et instances 
internationales pour qu'ils renforcent et accélèrent les mesures mondiales, 
régionales et nationales visant à protéger les ressources biologiques de la mer 
contre toutes les causes de pollution marine at s'efforcent d'assurer un 
développement durable de ces ressources: 

2. lUQaz@Q aux gouvernements et aux organisations et instances 
internationales de prendre des mesures particulibres aux niveaux mondial, régional 
et national pour résoudre le problème de plus en plus grave de la pollution marine 
d'origine tellurique; 

. 
3. Prie B les participants au Comité préparatoire de la Conférence 

des Nations Unies sur l'environnement et le développement d'envisager d'adopter des 
mesures institutionnelles, juridiques et autres ou de renforcer celles qui sont en 
vigueur, d'une part au niveau régional, notamment pour compléter et appuyer le 
programme du PNUE pour les mers régionales, et d'autre part au niveau mondial, en 
vue de contribuer à une meilleure protection et à un développement soutenu des 
ressources des océans et des zones côtières et de faciliter une coordination et un 
échange plus efficaces de normes, de pratiques recommandées, de procédures, 
d'informations, de technologies et de compétences, et aussi dans le but de traiter 
plus efficacement le problème de plus «n plus grave de la pollution marine 
d'origine tellurique. 

,. aout 19% 

i.1 voir Droit de l'environnement, liones&&ctrices et nruues No 1, 
Programme dec Nations Unies pour l'environnement, Nairobi, 1985. 
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. \ . 
SS.I1/7. &&u de ré& des QTOUDBB de u-r, a comvusrtiQp 

et fi& 

LU&~I&.~ d'administratif, 

* 1 u qu'il est relativement plus économique de tenir des réunions 
à Nairobi qu'en d'autres lieux, comme l'a indfquci le Directeur exécutif à propos de 
la deuxième session extraordinaire du Conseil d'administration. et qu'il convient 
de renforcer le Programme des Nations Unies pour l'environnement, comme l'a 
souligné le Directeur exécutif dans son rapport sur les problèmes écologiques 
prioritaires en évolution i/, 

Tenant- coms>m des résolutions 44/207 et 44/22fJ de l'Assemblée 
générale, en date du 22 décembre 1989, 

. 
ConsiBarant que l'office des Nations Unies & Nairobi est doté d'excellentes 

installations, 

prie le Directeur exécutif de prendre des dispositions pour que, au cas où 

aucune offre d'accueil ne serait faite : 

a) La plupart des réunions du Groupe de travail à composition non limitée 
chargé de négocier les termes d'une convention sur la diversité biologique aient 
lieu au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement & Nairobi; 

b) La plupart des réunions du Groupe de travail à composition non limitée 
chargé de négocier les termes d'une convention-cadre sur le changement climatique 
aient lieu alternativement à Genève et à Nairobi, exception faite de la première 
session de négociation. 

&IIS&& des incidences défavorables de la guerre sur l'environnement naturel 
et les structures socio-économiques des sociétés, 

i&n6&& en outre du fait que la paix et la sécurité sont indispensables pour 
la protection de l'environnement et un développement durable, 

1. . Beaffirme que tous les Etats Membres de I'ONV doivent adhérer aux 
prinoipes de la Charte et ne pas recourir à la force comme moyen de régler les 
diffférends régionaux portant sur les ressources naturelles partagées: 

i/ VNEP/GCSS.I1/2 et Corr.1 et 2, sect. V. 
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, . 2. Se dec&are vreocm * par l'invasion du Koweït par l'Iraq ainsi que par 
les dommages occasionnis à l'environnement et le bouleversement des structures 
socio-économiques résultant de cette invasion. 

. . . . , . . SS.I1/9. m eco&&ues ori- en evoluD a soumettyp 
du . . Cpmite o-ire de la . àes CMfereace 

. ,. . 
Le Conseil d adminlstratioa , 

1 

Prenant de la résolution 44/220 de l'Assemblée générale du 
22 décembre 1969, par laquelle il a été décidé de convoquer une Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le déveLoppement en 1992, 

Avant examiné le rapport du Directeur exécutif sur les problèmes écologiques 
prioritaires en évolution k/. 

1. &.i~ le Directeur exécutif de veiller à ce que le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement contribue pleinement aux préparatifs de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement sur la base 
des principes directeurs et des conditions gui seront établis par le Comité 
préparatoire de la Conférence; 

2. prie en outre le Directeur exécutif de mettre à la disposition du Comité 
préparatoire de la Conférence, aux fins d'information, le rapport du Conseil sur 
les travaux de sa deuxième session extraordinairer 

3. &Y&Q le Comité préparatoire à envisager d'assurer l'orientation 
générale du processus de négociation ainsi que l'élaboration par la Conférence de 
résolutions ayant trait aux questions énumérées aux sections II à XIII de la 
présente décision: 

II 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

hooelant sa décision 15/36 du 25 mai 1969 relative à la modification du 
climat mondial, 

ate à l'e& la résolution 44/207 de l'Assemblée générale du 
22 dkembre 1969 relative k la protection du climat mondial pour les générations 
présentes et futures, 

k/ UNEP/GCSS.I1/2 et Corr.1 et 2 et Add.l à 4. 
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. 1. &uelle l'attentren du Comité préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur la nécessité, pour les 
gouvernements, de prendre des mesures spécifiques à l'échelon national qui 
contribueront à la lutte contre une modification éventuelle du climat, y  compris 
des mesuras économiquement judicieuses; 

2. @pelle égf&.Qent l'attention du Comité préparatoire sur sa décision 
SS.I1/3 B du 3 août 1990 et sur la résolution 2.611 (EC-XLII) du Conseil exécutif 
de l'Organisation météorologique mondiale du 22 juin 1990 relative au Groupe 
d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique par laquelle il 
est, entre autres, demandé au Directeur exécutif, en accord avec le Secrétaire 
général de l'Organisation météorologique mondiale, cle faire le nécessaire pour que 
le Groupe de travail pouri;uive ses activités; 

3. &pnt.re l'attw du Comité préparatoire sur sa décision 
SS.1113 C du 3 août 1990 et sur la résolution 4.111 (EC-XLII) du Conseil exécutif 
de l'Organisation météorologique mondiale du 22 juin 1990 demandant au Directeur 
exécutif de convoquer, en accord avec le Secrétaire général de l'Organisation 
météorologique mondiale, la première session des négociations ouvertes à tous les 
intéressés concernant la convention-cadre sur l'évolution du climat, en 
février 1991 au plus tard; 

4. Recommande que le Comité préparatoire encourage dans toute la mesure du 
possible le Directeur exécutif et le Secrétaire général de l'Organisation 
météorologique mondiale dans leur entreprise commune concernant l'élaboration d'une 
convention-cadre sur l'évolution du climat et d'autres instruments juridiques 
connexes; 

III 

POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIERE 

Recomm9D& que le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement étudie le montant des ressources nécessaires 
pour surveiller et évaluer correctement et efficacement la pollution atmosphérique 
de fond, y  compris le renforcement et le développement éventuel du Réseau de 
surveillance de la pollution de fond de l'air; 

IV 

PROTECTION DES OCEANS ET DLS ZONES COTIERES 

u que le rapport du Groupe mixte d'experts chargé d'étudier les aspects 
scientifiques de la pollution des mers (GESAMP) sur l'état de l'environnement 
marin à/ souligne l'insuffisance des mesures actuellement prises, notamment à 
l'échelon national, dans certaines régions, pour assurer la salubrité de la mer et 
la préservation de ses ressources, 

21 Groupe mixte d'experts OnI/FAO/Unesco/OMM/OMS/AIEA/ONU/PNUE chargé 
d'étudier les aspects scientifiques de la pollution des mers (GESAMP). m 

ne Environment, dans la série Rapports et études, No. 39, PNUE 1990. 
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1. &peJ&2 l'attention du Comité préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur le fait qu'il sera 
nécessaire au cours de la prochaine décennie, pour enrayer ou inverser le processus 
de dégradation des zones côtières, de déployer des efforts considérables en vue 
d'assurer une meilleure mise en oeuvre des plans d'action régionaux et de faciliter 
l'adoption de mesures concrètes de contrôle de la pollution et de gestion des 
ressources; 

2. m que le Comité préparatoire se penche sur la question de la 
protection des océans ut des zones côtières, y  compris les questions de 
l'utilisation de techniques de pêche appropriées et de la préservation des 
mammifères marins et autres formes de vie marine et qu'il étudie l'efficacité des 
techaiques disPonibles de lutte contre la pollution par les hydrocarbures en haute 
mer: 

3. &cRRRRR&e en outrg que le Comité préparatoire examine les mesures 
spécifiques à prendre au cours de périodes données à propos des questions visées au 
paragraphe 2 ci-dessus, qu'il indique le coût desdites mesures et recense leurs 
sources de f:nancement éventuelles afin que la Conférence adopte des 
recommandations appropriées; 

. 
V 

LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION 

Rotant que conformément aux paragraphes 6 et 1 de la résolution 441112 A de 
l'Assemblée générale du 19 décembre 1989. deux rapports sur la désertification 
seront présentés au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement, dont l'un sera un rapport composite sur les 
progrès enregistrés dans la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification, et l'autre un rapport d'experts distinct sur le financement des 
programmes de lutte contre la désertification, ainsi qu'il est indiqué dans le 
rapport du Directeur exécutif sur les problèmes prioritaires en évolution FI/, 

nais- que si la désertification est un problème qu'il convient au 
premier chef de combattre à l'échelon national, les instances internationales 
devraient néanmoins lui accorder l'attention qu'elle mérite et l'assistance aux 
pays touchés devrait être encouragée et facilitée, 

&9&DlRI& l'importance des réseaux d'observation et de recherche et notant à 
cet égard qu'il est envisagé de créer un observatoire au Sahara et au Sahel, 

1. Recommande que le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement et le développement examine la situation en ce qui concerne la 
désertification, le déboisement et la dégradation des terres en se penchant tout 
particulièrement sur l'utilisation des ressources marginales afin de recommander 

m/ Voir UNEP/GCSS.II'/Z et Corr.1 et 2, par. 36. 
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des mesures spécifiques portant sur des périodes données, d'en indiquer le coût et 
d'identifier les sources qui pourraient financer ces mesures pour que la Conference 
adopte une recommandation appropriée; 

2. PfEre l'assistance du Programme des Nations Unies pour l'environnement au 
Comité préparatoire aux fins d'une évaluation intergouvernementale, dans la limite 
des ressources disponibles et en coopération avec l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture dans la mesure du possible, de la Politique 
mondiale des sols, adoptée en 1982, ainsi qu'aux fins de l'élaboration de nouvelles 
mesures appropriées en vue de son application et de la préparation des éléments 
d'un projet de résolution de la Conférence sur cette question: 

VI 

ROLE DES PROGRAMMES REGIONAUX ET SOUS-REGIONAUX CONCERNANT L'SUVIRONNEMENT 

Beconnaissant que la meilleure façon de traiter certains problèmes 
d'environnement consiste à y  faire face à l'échelon régional et sous-régional, 

R9tant les progrès réalisés jusqu'ici en ce qui concerne la mise en place 
d'organismes chargés de programmes de coopération dans le domaine de 
l'environnement à l'échelon régional et sous-régional. 

Epnelle l'attention du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement et le développement 6ur le fait qu'un appui financier et 
technique plus important est nécessaire au titre des programmes en cours et prévus 
de coopération dans le domaine de l'environnement à l'échelon régional et 
sous-régional, et notamment le Programme du Caire relatif à la coopération 
africaine issu de la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement: 

VII 

RESSOURCES A LA DISPOSITION DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 
ET MECANISMES DE FINANCEMENT 

# cc& par l'insuffisance des ressources financières et autres nécessaires 
à la protection de l'environnement, notunment dans les pays en développement R/, 

NQt6& les efforts récents Q/ tendant à la Xéation de mécanismes de 
financement pour assurer des ressources nouvelles et additionnelles aux pays en 
développement afin qu'ils puissent faire face h leurs besoins spécifiques en 
matière d'environnement, 

R/ Voir UNEP/GCSS.II/Z et Corr.1 et 2, par. 64 a 69. 

Q/ st!Z!id., par 12 et rapport de la deuxième rknion des Parties au Protocole de 
Montréal KINEP1OzL.Pro.213). 
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1. Appealka du Comité préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur la nécessité de mettre 
d'urgence à la disposition des pays en développement, à des conditions de faveur, 
de nouvelles ressources, financières et autres, qui viendront s'ajouter aux 
ressources dont ils bénéficient actuellement pour qu'ils puissent faire face aux 
dépenses entraînées par l'adoption et l'emploi de techniques non polluantes et 
répondre à d'autres besoins pressants en matière d'environnement, qu'il conviendra 
de déterminer: 

* . 2. &-la- du Comité préparatoire sur le besoin tout 
aussi pressant de disposer d'un accord sur le ou les mécanismes qui permettraient 
de répondre efficacement, rapidement et avec souplesse aux besoins des pays en 
développement et les mettraient à même de s'acquitter des obligations découlant des 
accords internationaux dans le domaine de l'environnement; 

3. R9-i au Comité préparatoire de veiller à ce qu'au cours de ses 
débats et dans ses recommandations il soit pleinement tenu compte, sur la base 
d'études spécifiques, de la question des ressources additionnelles, financières et 
autres, destinées aux pays en développement, qui s'ajouteront aux ressources qui 
leur sont actuellement accordées afin qu'ils puissent faire face à leurs problèmes 
d'environnement: 

VIII 

RNVIRONNEMRNT, ECONOMIE ET POLITIQUES SECTORIELLES 

RecoMnande que le Comité préparatoire étudie et envisage des mesures 
appropriées pour que les considérations environnementales soient prises en compte 
dans les politiques sectorielles concernant l'énergie, les transports, l'industrie, 

l'agriculture et autres secteurs pertinents, ainsi que des mesures appropriées 
fondées sur les observations du Conseil p/, sur les vues du Directeur exécutif q/, 
d'autres organismes compétents des Nations Unies et de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques sur la question de l'environnement et 
de l'économie; 

IX 

TRANSFERT DE TECHNIQUES ECOLOGIOUEMRNT RATIONNELLES 

&!&u&u& la résolution 44/221 de l'Assemblée générale du 22 décembre 1989, et 
nolamment lss paragraphes 10 et 11 où il est fait mention du transfert de 
techniques écologiquement rationnelles, 

p/ Voir le compte rendu des travaux du Conseil d'administration à sa deuxième 
session extraordinaire (UNEP/GCSS.II/3r par. 139 à 136). 

q/ UNEP/GCSS.I1/2 et Corr.1 et 2, par. 95 à 106. 

- 38 - 



&?R&~I& la section 1, paragraphe 15 m) de la résolution 441228 de 
l'Assemblée générale du 22 décembre 1989, 

Reconnaissent le rôle joué par le Bureau de l'industrie et du développement du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement en matière de transfert de 
techniques écologiquement rationelles, 

1. Appf&l~ l'attention du Comité préparatoira de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur les observations du 
Conseil d'administration X/ sur les vues du Directeur exécutif au sujet du 
transfert des technique6 81; 

2. pm que le Comité préparatoire maintienne à l'étude. compte tenu de 
la section 1, paragraphe 15 m) de la rtisolution 44/228 de l'Assemblée générale. 
l'expérience acquise et les problèmes en matière d'accès aux techniques 
écologiquement rationnelles et de transfert desdites techniques, en particulier 
dans le cas des pays en développement; 

X 

DIVERSITE BIOLOGIQUE ET BIOTECSNOLOGIE 

Rapp!elant sa décision 15134 du 25 mai 1989 relative à la diversité biologique 
et aux biotechnologies, 

1. . le l'a- du Comité préparatoire de la Conférence dos 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur les travaux en cours du 
Groupe spécial d'experts sur la diversité biologique, qui a tenu sa troisième 
session à Genève du 9 au 13 juillet 1990, ainsi que sur les travaux en cours du 
Groupe de travail informel ONUDI/PNUE/C+lS sur la prévention des risques 

biotechnologiques: 

2. Recommande que le Comité préparatoire encourage, dans toute la mesure du 
possible, les initiatives du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement tendant à la poursuite des travaux sur la diversité biologique et 
la biotechnologie afin de parvenir a l'élaboration d'un instrument juridique 
internationel sur la diversité biologique qui tienne compte du cadre 
socio-économique, et que le Groupe de travail informel ORUDI/PNUE/OMS élabore des 
recommandations spécifiques sur la prévention des risques biotechnologiques: 

11 Voir le compte rendu des travaux du Conseil d'administration à sa deuxième 
session extraordinaire (UNEP/GCGS.I1/3, par. 90, 109 et 125 à 128). 

B/ UBEP/GCSS.II/Z et Corr.1 et 2, par. 78 à 89. 
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XI 

EAUX DOUCES 

w du fait que les organisations participant au Groupe 
intersecrétariats des ressources en eau au Comité administratif dl! coordination 
envisagent d'organiser conjointement avec le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement une conférence sur l'eau et l'environnement en 1992 f/. 

&G~R~,R que le5 préparatifs de la conférence soient accélérés de façon qu'elle 
se tienne en 1991 et qu'au cours de certaines de ses séances des experts 
gouvernementaux élaborent des projets de résolutions de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et le développement sur les ressources en eau 
douce et leur utilisation efficace; 

XII 

SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. pffre l'assistance du Programme des Nations Unies pour l'environnement au 
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement aux fins de l'examen du fonctionnement concret des Directives de 
Londres applicables à l'échange de renseignements sur les produits chimiques 
entrant dans le commerce international, à la lumière du rapport demandé par le 
Conseil au paragraphe 11 c) de sa décision 15130 dl. 25 mai 1989, sur les nouvelles 
mesures tendant à compléter les Directives de Londres modifiées, y  compris la 
nécessité de disposer éventuellement d'une convention2 

2. Pff~- l'assistance du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement au Comité préparatoire, pour l'élaboration, dans les limites des 
ressources disponibles, de recommandations concernant l'utilisation et 
l'élimination appropriées et sans danger des substances dangereuses, y  compris la 
réduction des emplois et des émissions des substances dangereuses et toxiques, 
persistantes et qui s'accumulent dans les organismes vivants, de façon à parvenir à 
éliminer ces émissions ou, lorsque cela n'est pas possible, à les réduire; 

XIII 

PARTICIFATIGN DU PUBLIC 

&!DB&& la résolution 441228 de l*Assemblée générale en date du 
22 décembre 1989, par laquulle il a été décidé de convoquer en 1992 une Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 

Reconneissant qu'il importe de veiller à ce qu'au cows de la Conférence 
de 1992 les opinions les plus diverses, tant du public que des experts, puissent 
s'exprimer, 

f/  Voir A/Conf.lSl/PC/B, par. 39 d), transmis aux membres du Conseil 
d'administration sous couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP1GCSS.II1Inf.3). 

- 40 - 



-1 & l'expérience acquise au cours des préparatifs et du 
déroulement de la Conférence de Bergen en ce qui concerne la pleine participation 
d'une série d'organisatious non gouvernementales représentant des associations 
s'occupant d'environnement et de développement, l'industrie, les syndicats. la 
communauté scientifique, les femmes et la jeunesse, 

s la participation active des entités non gouvernementales à la 
Conférence des Nations Unies de 1992 sur l'environnement et le développement ainsi 
qu'à ses préparatifs. 
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